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le mot du maire

Mesdames, Messieurs,

C'est avec plaisir que je vous retrouve dans cette nouvelle édition de 
notre magazine.
Un magazine qui est appelé à évoluer prochainement. Mais nous vous 
en dirons plus dans quelques semaines.

Je suis particulièrement heureux que nous puissions vous faire découvrir 
dans ce numéro toute l'énergie et l'abnégation dépensée par les services 

de la Ville et ses agents au service 
des séniors de notre ville.
Labellisée “Ville Amie des Ainés”, 
dotée d'un Conseil Consultatif des 
Séniors, avec un Centre Communal 
d'Action Sociale particulièrement 
attentif à nos aïeux, dotée de 
nombreuses structures d'accueil 

des personnes âgées, avec un tissu de clubs de retraités très actifs, 
Saint-Chamond met au cœur de son action le bien vivre de nos séniors.
Merci à toutes celles et tous ceux qui s'investissent au quotidien à 
leur service.

Je vous souhaite une bonne lecture.

Saint-Chamond compte plus  
de 10 000 citoyens de plus  

de 60 ans, à qui la Ville accorde 
une attention toute particulière.

le magazine
de Saint-Chamond
N°200 - Février 2024

sommaire

ACTU MUNICIPALE
Du nouveau dans les cours 

d’écoles

P.9

ACTU MUNICIPALE
Saint-Chamond s’enflamme  

pour les JO !

P.11

ACTU MUNICIPALE
St Cham R'Urban Trail

P.13

Accueil mairie : 04 77 31 05 05 • Direction de la Communication : 04 77 31 05 22 • Directrice de la publication : Stéphanie Calaciura • 
Directrice de la rédaction : Laurence Périn • Ont participé à ce numéro : Nelly Darfeuil - Pagina Communication • Photos : Laurent Guilhot  
• Création graphique : Trenta - www.trenta.fr • Réalisation : Pagina communication • Impression : Imprimerie Courand & Associés • Magazine 
imprimé par un imprimeur certifié “imprim’vert”, label garantissant la gestion des déchets dangereux dans les filières agréées 14001 
protection de l’environnement. Impression sur un papier issu d’usines ISO 14001 respectant les règles de la gestion forestière responsable.

AXEL DUGUA,
Maire - 1er Vice-Président du SIPG

 3



 4 • n°201 - Avril 2024

en iMages

AMBIANCE 
DE FEU !

Mardi 13 février, des centaines de 
Saint-Chamonais étaient réunis pour le 

traditionnel Carnaval, aux couleurs de Cuba. 
La déambulation et les animations au cœur 
de la ville se sont terminées par l’allumage 

du fouga sur la place de la Liberté.  
Ambiance de feu ! 

en iMages

RÉUNIONS PUBLIQUES
M. le Maire Axel Dugua était accompagné des 
élus pour les 8 réunions publiques du bilan de 
mi-mandat. L’occasion d’aller à la rencontre 
des Saint-Chamonais et d’échanger sur les 
actions réalisées et les projets à venir, mais 
aussi sur les problématiques quotidiennes  
des habitants.

La Maison des Projets est désormais installée au 
4 place de la Liberté. Véritable lieu-ressource, elle 

répond à toutes vos questions concernant les projets 
de rénovation urbaine et propose des permanences 

sur : la rénovation des logements, l'emploi, l'insertion, 
le développement des commerces et des entreprises.

UNE MAISON  
ET PLEIN DE PROJETS !



Nouveau succès pour la Saint-Cham’ Games 
Week, avec près de 4 000 gamers sur les  

5 jours ! De la journée manga aux tournois de 
jeux vidéo en passant par la réalité virtuelle, 

il y en avait pour tous les goûts : rendez-vous 
l’an prochain pour la 10e édition ! 

SAINT-CHAM’ 
GAMES WEEK

VISITE DE 
M. LE PRÉFET 
Le Préfet de la Loire Alexandre Rochatte était aux 
côtés du Maire Axel Dugua pour la signature de la 
Convention de coordination entre la Police Nationale 
et la Police Municipale. Ils se sont ensuite rendus au 
Centre de Supervision Urbain saint-chamonais, où les 
vidéo-opérateurs veillent sur les images retransmises 
par les 228 caméras de vidéoprotection, au service 
de la sécurité des habitants.

VUE 
PANORAMIQUE
La passerelle piétonne sur 
pilotis et le belvédère créés 
rue Royet de la Bastie, 
en surplomb du théâtre 
de verdure, offrent un 
beau point de vue sur le 
parc de Novaciéries et un 
aménagement parfaitement 
sécurisé pour les piétons.
Coût des travaux : 540 000 €

Plus d’infos sur le site
saint-chamond.fr
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ville en mouvement Retrouvez tout l'agenda sur le site : 
saint-chamond.fr

MUSIQUE / THÉÂTRE / SPECTACLES
SAMEDI 6 AVRIL • 10 H 30

DINOSAURE
Théâtre danse (famille, dès 9 ans),  

dans le cadre de la Saison Culturelle
Par la Compagnie Paradisiaque 

Salle Roger Planchon
Contact 04 77 31 04 41

  

SAMEDI 6 AVRIL • 16 H

RAVIE
Spectacle jeune public (dès 8 ans)
Par la Compagnie Le Cri de la Lune

MJC
Contact 04 77 31 71 15

 

SAMEDI 6 AVRIL • 20 H 30

LOVE STRIP
Comédie théâtre

Par la Compagnie les Poly’gones
Salle Aristide Briand

Contacts 04 77 19 63 98 / 07 65 77 48 71
 

DIMANCHE 7 AVRIL • 17 H

BACH OU PAS BACH ? 
Le Concert de l’Hostel-Dieu  

Musique,  
dans le cadre de la Saison Culturelle

Co-organisé avec les Amis des Orgues de 
St-Pierre

Église Saint-Pierre
Contact 04 77 31 04 41

 

VENDREDI 12 AVRIL • 20 H 30

CONCERT AVEC L’HARMONIE 
DE MACLAS

Organisé par l’Union Musicale
Salle Roger Planchon

Contact 06 22 71 64 83

LES 13 ET 14 AVRIL 

LE CONSERVATOIRE TE SORT  
DE TON GARAGE

Ateliers Play In Band 2024, rock et 
musiques actuelles

Conservatoire de Musique
Contact 04 77 31 04 20

MARDI 16 AVRIL • 10 H 30

LE PHARFELU
Spectacle Jeune Public (dès 2 ans)

Par la Compagnie Belle & Fou

MJC

Contact 04 77 31 71 15

 

SAMEDI 4 MAI • 16 H 30

RÉCITAL D’ORGUES
Organisé par les Amis des Orgues 

de Saint-Pierre

Chapelle Notre-Dame de l’Hermitage

Contact amisdesorgues.free.fr 

 

VENDREDI 17 MAI • 19 H

LA TRÈS EXCELLENTE  
ET LAMENTABLE TRAGÉDIE  

DE ROMÉO & JULIETTE
Théâtre,  

dans le cadre de la Saison Culturelle

Par la Compagnie AOI, en résidence

Salle Roger Planchon

Contact 04 77 31 04 41 

ANIMATIONS / SPORT / DIVERS
LES 6 ET 7 AVRIL

TROPHÉE NATIONAL FSCF  
DE GYMNASTIQUE FÉMININE
Organisé par les Jeunes Sportives  

de Saint-Chamond
Gymnase André Boulloche

 

LES 6 ET 7 AVRIL

CHAMPIONNAT RÉGIONAL 
D'ESCALADE DE DIFFICULTÉ
Organisé par St-Cham Escalade

Gymnase Claude Lebois
Contact ffmeaura.fr

 

SAMEDI 6 AVRIL • 10 H

TOUTES FOOT
Séance Découverte Football Féminin
Organisée par Saint-Chamond Foot 

Complexe Antoine Vincendon
Contact 09 67 29 70 08

 

SAMEDI 6 AVRIL • 16 H À 17 H 30

DÉFILÉ D’ÉTÉ
Organisé par Carrément Saint-Chamond 

Rue de la République
 

DIMANCHE 7 AVRIL • 10 H À 18 H

SALON DU LIVRE
Dans le cadre du Festival Lire en Ville

Château du Jarez
Contact 04 77 31 71 15

 

DIMANCHE 7 AVRIL • 10 H À 18 H

OUVERTURE DE L’AQUARAMIAUD
Espace Pablo Neruda

Contact aquaramiaud.com
 

DIMANCHE 7 AVRIL

HANDBALL MATCH QUALIFICATIF 
EURO 2024

France / Lettonie
Aréna

 

DU 8 AU 11 AVRIL 

PORTES OUVERTES  
DU CONSERVATOIRE

Lundi, mardi, jeudi (17 h à 20 h),  
mercredi ( journée)

Conservatoire
Contact 04 77 31 04 20



LUNDI 8 AVRIL • 14 H 30

LA BD ET LE CINÉMA
Conférence UPT, dans le cadre du Festival 

Lire en Ville
MJC

Contact 04 77 31 71 15
 

MARDI 9 AVRIL • 18 H 

COLOMBIE,  
LA DANSE DES COULEURS

Conférence filmée de Chronique voyage 42
MJC, espace José Cuadros

Contact 04 77 22 74 48
 

VENDREDI 12 AVRIL • 20 H 15

LE FÉMINISME AUJOURD’HUI
Soirée débat de l’Écran-Club

MJC, espace José Cuadros
Contact 04 77 22 74 48

 

SAMEDI 13 AVRIL • 10 H 30

SAINT-CHAMOND ET SES MARCHÉS
Conférence de Gérard Mathern

Dans le cadre des Ateliers durables
Médiathèque Louise-Labé
Contact 04 77 31 34 53

 

MARDI 16 AVRIL • 9 H À 17 H

LES GESTES QUI SAUVENT
Formation PSC1 (Prévention & Secours 

Civiques de niveau 1)
Organisée par la Croix-Rouge

37 rue Alsace Lorraine
Contact 04 77 22 01 83

DU 22 AU 26 AVRIL 

STAGE DE RAP
Création musique, paroles, instru, clip,  

avec le groupe pro Tempiliers
Dès 12 ans et plus

MJC
Contact 04 77 31 71 15

 

LUNDI 29 AVRIL • 14 H 30

HÉRITAGES CONTEMPORAINS  
DES MYTHOLOGIES ANTIQUES

Conférence UPT
MJC

Contact 04 77 31 71 15
 

LES 30 AVRIL ET 1er MAI

VENTE DE FLEURS
Organisée par Saint-Martin en Fête

Boulodrome Jean Matricon
 

DIMANCHE 5 MAI • 9 H À 19 H

CRÉA’TERROIR
Organisé par le Comité des Fêtes

Salle Aristide Briand et parc Nelson Mandela
Contact 04 77 19 63 98

MARDI 7 MAI • 20 H

LE RAIL À SAINT-CHAMOND
Conférence

Organisée par les Amis du Vieux Saint-Chamond
Salle Roger Planchon

Contact 04 77 22 80 43
 

LUNDI 13 MAI - 18 H 30

CONSEIL MUNICIPAL
Hôtel de Ville (1er étage) 

MARDI 14 MAI • 9 H À 17 H

LES GESTES QUI SAUVENT
Formation PSC1 (Prévention & Secours 

Civiques de niveau 1)
Organisée par la Croix-Rouge

37 rue Alsace Lorraine
Contact 04 77 22 01 83

MERCREDI 22 MAI • 18 H À 21 H

FRESQUE DE LA BIODIVERSITÉ
Dans le cadre des Ateliers durables

Salle Jean-Renoir (Hôtel-Dieu)
Contact 04 77 31 34 53

 

SAMEDI 25 MAI • 8 H À 12 H

VIDE-GRENIER
Place Île de France

 

SAMEDI 25 MAI • 9 H 30 À 15 H 30

BALADE BOTANIQUE  
ET ATELIER CUISINE

Dans le cadre des Ateliers durables
En extérieur

Contact 04 77 31 34 53

SAINT-CHAM R’URBAN TRAIL 
SAMEDI 4 MAI • 19 H

3e édition 
Course pédestre, 3 parcours (10 km, 21 km, relais) 
Nouveautés 2024 : accessibilité du parcours 
de 10 km aux joëlettes, création du challenge 
entreprises, collectivités territoriales et 
organismes publics

Organisée par l’Office des Sports
Renseignements sur o-s-saint-chamond.fr 
Contact 04 77 31 24 96 

ÉVÉNEMENT
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ACTU MUNICIPALE

Régis Cadegros,  
Premier adjoint délégué 
aux Finances

 Malgré un contexte 
inflationniste difficile, 
nous avons voté un budget 
2024 valorisant pour la 
commune. Nous avons 
parfaitement maitrisé nos 
dépenses et en dépit d’une 
hausse incompressible des 
coûts de l’énergie et des 
assurances, nous avons fait 
des économies sur nos coûts de 
fonctionnement. 
Un exemple parmi d’autres : sur 
les 8 dernières années, nous 
avons réduit de 30% notre 
consommation d’énergie, 
grâce à nos investissements 
en matière de performance 
énergétique (isolation, 
changement de chaudières…).
La hausse des recettes est plus 
importante que la hausse des 
dépenses, ce qui nous permet 
de dégager de l’épargne et 
d’investir de façon ambitieuse : 
nos dépenses d’équipement 
s’élèvent à 11 millions d’euros, 
pour mener à bien des projets 
à la hauteur de la 2e ville de la 
Loire, au service des Saint-
Chamonais. Et sans augmenter 
les taux d’imposition. 

 le magazine de Saint-Chamond :

QUELLES SONT LES 
CARACTÉRISTIQUES  
DU BUDGET 2024 ?

UN BUDGET 2024 AMBITIEUX  
ET RESPONSABLE

Lors du Conseil municipal du 18 mars dernier, les élus ont adopté un budget de  
65 millions d’euros (50 millions dédiés au fonctionnement et 15 millions consacrés 

à l’investissement), sans augmentation des taux d’imposition. Un budget 2024 
ambitieux et responsable, qui répond à 4 grands priorités : l’exemplarité des services 

proposés aux habitants, le développement de l’attractivité de la ville, la qualité  
des aménagements urbains, la protection des biens et des personnes.  

Pour une ville toujours plus vertueuse et durable.

 

2,8 M€ 

Patrimoine 
(travaux église 
Notre-Dame, 
Hôtel-Dieu...)

Performance 
énergétique 

Plan Vélo  
Îlots de fraicheur

MON ENVIRONNEMENT

2,4 M€

300 000€

100 000€

5 M€ 

Travaux  dans les écoles 
(isolation, peinture,  

réfection des cours...)

Enfance-Jeunesse, 
 Sport, Culture 

Entretien matériel,  
accessibilité (véhicules,  

signalétique...)

Associations (travaux 
dans les bâtiments 

associatifs)

MES SERVICES DU QUOTIDIEN

2 M€

1,4 M€

1,1 M€

500 000€

 

300 000€

300 000€

2 M€

2,6 M€

Aménagement  
de l’espace public 

(rénovation de places, 
cimetières...) 

Commerces (rénovation, 
restructuration)

Voirie et Urbanisme

MON CADRE DE VIE

11 M D'€
DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

2,3 M€
SUBVENTIONS AUX 

ASSOCIATIONS

743 000 € 

Éclairage public

Vidéoprotection et  
équipements  

de sécurité

MA sécurité MA TRANQUILLITÉ

363 000€

380 000€



Depuis trois ans, la Ville a transformé trois 
cours de récréation. Ces rénovations ont servi 
de laboratoire  : grâce aux aménagements 
réalisés, elle a pu proposer à d’autres 
établissements diverses possibilités pour 
faire évoluer leurs cours sans les transformer 
entièrement. 
Les sites concernés ont pu bénéficier de 
travaux d’amélioration : ajout d’une fosse en 
copeaux ou d’un terrain synthétique, création 
d’un espace pour s’asseoir ou se cacher, 
suppression de l’enrobé et remplacement 
par un cheminement perméable, création 
d'espaces ombragés… L’objectif  ? Lutter 

contre les îlots de chaleur en plantant des 
essences d’arbres et d’arbustes différents, 
en diminuant les surfaces imperméables afin 
de mieux prendre soin des arbres existants. 
Jusqu'à cet été, la Ville prépare et créé ces 
aménagements. En concertation avec les 
enseignants, ces travaux permettent de créer 
de nouveaux espaces (coin calme, ambiance 
végétale, manipulation de textures...). Dans 
chaque établissement concerné, une classe 
participera aux plantations  ; les écoles 
Lamartine, Fournas Garat et Massenet Pasteur 
ont déjà commencé ! 

PLUS DE FRAÎCHEUR DANS NOS ÉCOLES 

Élections et  
papiers d’identité

Le 9 juin prochain, les électeurs 
sont appelés aux urnes pour 
le scrutin européen. Vous avez 
emménagé à Saint-Chamond ou 
déménagé dans la commune ? 
Vous avez jusqu’au 3 mai 2024 
(ou le 1er mai en ligne) pour vous 
inscrire sur les listes électorales.
Vous partez à l’étranger cet été ? 
Anticipez vos démarches si vous 
devez refaire votre passeport 
ou carte d’identité : les délais 
peuvent s'allonger à l’approche 
des grands départs !
Pour obtenir un nouveau titre 
d’identité, effectuez une pré-
demande gratuite sur le site  
www.ants.gouv.fr puis prenez rendez-
vous sur saint-chamond.fr (portail 
citoyen) ou sur
rendezvouspasseport.ants.gouv.fr, 
moteur de recherche national 
permettant de trouver un créneau 
plus rapidement en renseignant 
sa localisation. Vous pouvez vous 
rendre dans n’importe quelle 
mairie, à condition que celle-
ci soit équipée d’une station 
d’enregistrement.

administratif

environnement

vie citoyenne

LES JEUNES ÉLUS S’ENGAGENT POUR LEUR VILLE 
A p r è s  u n e  b e l l e  c a m p a g n e  d e 
communication auprès des collégiens 
et lycéens, le Conseil consultatif de la 
jeunesse (CCJ) a été élu le 6 février 2024. 
Créée en 2009, cette instance compte 
32 membres âgés de 11 à 18 ans, élus 
pour trois ans. Cette année, l'assemblée 
paritaire a été officiellement investie le 
15 mars et des commissions thématiques 
vont être créées. Certains jeunes, élus 
depuis trois mandats déjà, accueillent les 
nouveaux et les accompagnent dans cet 
engagement citoyen. Outre leur présence 

aux commémorations, ils s’investissent 
dans plusieurs projets en partenariat avec 

la Ville pour créer du lien et participent 
aux temps forts de la commune.

Plantations dans la cour de l'école Lamartine.

L'investiture du CCJ, le 15 mars 2024. 
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ACTU MUNICIPALE

TRAVAUX

NOVACIÉRIES 
POURSUIT SA MUE
Dans les halles 59, 14 et 07, les travaux battent leur plein. Pilotés par Cap 
Métropole sous la houlette de Saint-Étienne Métropole et la Ville de Saint-
Chamond, ils redonnent vie à notre patrimoine, pour une métamorphose totale 
des lieux. 

“C’est une véritable seconde vie que s’apprêtent 
à vivre les halles actuellement en travaux, se 
félicite le Maire de Saint-Chamond Axel 
Dugua. Peu à peu, nous finalisons le grand parc 
urbain qui dépasse Novaciéries et relie l’Hôtel 
Dieu au quartier du Creux” . 
La Halle 59, qui domine le parc de Novaciéries, 
abrite l'entreprise Loire Sud Restauration et 
L'Atelier Nova (qui poursuivent leur activité 
pendant les travaux). Rénovation thermique 
et réorganisation profonde des lieux sont 
en cours pour un budget total de 5 millions 
d’euros (avec des financements du PPA GOSE 
et de l’ADEME). Fin 2024, le bâtiment sera 
fonctionnel et valorisé, à l’intérieur comme 
à l’extérieur, avec notamment de grandes 
ouvertures panoramiques sur le parc, un 
rez-de-jardin étendu et des bureaux à l’étage 
supérieur. 
Un peu plus loin la Halle 14, en cours de 
désamiantage puis de déplombage, abritera 
un pôle à vocation économique autour de 
l’entrepreneuriat et de l’innovation. 
À deux pas, enfin, la Halle 07. Bâtiment 

emblématique des anciennes aciéries, ses 
8 000 m2 bénéficient actuellement d’une 
restauration patrimoniale sobre pour “garder 
l'âme et l'identité des lieux” . Le Musée des Arts 
Urbains et du Street Art (MAUSA) y prendra 
ses quartiers (voir ci-contre). Ce lieu culturel 
grand public comprendra un musée et, sur 
2 000 m2, un espace de découverte libre du 
street art  : pour “ouvrir l’art contemporain 
au plus grand nombre” . Quatre “boxes” 
indépendants cohabiteront à l’intérieur 
de la Halle 07 : accueil du public, espace de 
restauration, ateliers pour les enfants et 
bureaux. Le coût des travaux s’élève à 11 
millions d’euros (avec une participation du 
Fonds Friche dans le cadre du Plan de Relance 
de l’État). 

Trois bâtiments pour trois projets de grande 
ampleur, qui permettront d'accueillir des 
espaces destinés aux entreprises et aux 
entrepreneurs ainsi que des lieux d'animation 
ouverts au plus grand nombre.

Stanislas Belhomme
Fondateur MAUSA – 
Musées des Arts Urbains et 
du Street Art

 J’ai eu un coup de cœur 
pour cette Halle 07, qui 
deviendra un lieu de vie 
culturel, social et économique 
majeur. 
Cet espace constitue un 
terrain de jeu fabuleux pour 
les artistes : on pourrait y faire 
rentrer 90 caravanes ou 20 
montgolfières ou un avion, un 
chalutier… quel gigantisme ! 
Il n’y a pas de terrain de jeu 
plus monumental en France, 
et c’est bel et bien à Saint-
Chamond que nous allons 
proposer ce musée, avec 
2 000 m2 entièrement gratuits 
et un travail inclusif avec 
les scolaires, les Instituts 
Médico-Éducatifs, etc. 
L’art urbain est un art 
populaire au sens noble 
du terme, il faut le rendre 
accessible à tous et nous 
le ferons ici, à travers cet 
espace intergénérationnel à 
rayonnement national voire 
international. 

 le magazine de Saint-Chamond :

QUE REPRÉSENTE CE  
3e MAUSA POUR VOUS ?

La façade de la Halle 07 en travaux
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11 000 porteurs, 68 jours de course, 65 
territoires traversés dont 7 villes de la Loire… 
Les chiffres autour du relais de la flamme 
olympique en France impressionnent !
À 15 h 15 ce samedi 22 juin, le premier porteur 
s'élancera depuis l'Arena de Saint-Chamond 
avant de transmettre le flambeau qui 
terminera sa course sur la place de la Liberté 
après avoir traversé le parc de Novaciéries 
et Hall in One. Et si la présence de la flamme 
olympique reste un événement en tant que 
tel, la Ville a souhaité faire de cet après-midi 
un moment aussi festif que ludique.

Au programme : démonstrations sportives, 
structures gonflables, mur d'escalade, sports 
paralympiques, basket 3x3, parcours VTT... 
Sans oublier des animations culturelles, ou 
encore la grande braderie des commerçants 
de la rue de la République, les 21 et 22 juin. 
Les pratiques urbaines ne seront pas oubliées 
avec des séances de graff, de DJing et des 
démonstrations de trottinette sur le skate 
park.
Envie de participer à ce temps fort en tant que 
bénévole ? Contactez le service des Sports au 
04 77 31 05 80 !

Stop au nourrissage 
des pigeons !

Vous pensiez que laisser de la 
nourriture aux pigeons les aidait 
à mieux se nourrir ? Erreur ! Car 
au-delà d'un acte formellement 
interdit par arrêté municipal, 
verbalisable en cas de flagrant 
délit, il s'avère également 
délétère pour leur santé et attire 
d'autres nuisibles (rats, souris, 
corbeaux…) qui, à leur tour, vont 
proliférer.

Pour lutter contre les nuisances 
provoquées par les pigeons, trois 
pigeonniers contraceptifs visant à 
réguler leur population de manière 
non agressive ont été installés 
(dont un par Habitat et Métropole). 
Au vu des résultats encourageants, 
la Ville déploiera prochainement 
ce dispositif sur d'autres sites et 
invite les habitants à empêcher les 
pigeons de nicher sous une toiture, 
une pièce vacante… en bouchant 
systématiquement leurs éventuels 
accès.

propreté

loisirs

BIENVENUE À LA LUDOTHÈQUE ! 
Doté de 2 300 jeux pour tout âge, cet 
équipement organise ses activités autour 
de trois grands pôles :
•  Le jeu sur place : pour permettre aux 

familles ou aux collectivités (crèches, 
groupes scolaires, centre sociaux, 
accueils de loisirs) de profiter des 
espaces de jeux.

•  Le prêt de jeux et de jouets : à emporter 
chez soi pour les tester (sur adhésion). La 
ludothèque prête aussi des grands jeux 
en bois très appréciés pour un événement 
particulier (fête d'école, anniversaire…).

•  Les animations hors-les-murs : pour 
lesquelles la ludothèque déplace une

partie de sa collection (événements 
organisés par la Ville ou des partenaires 
locaux).
Une équipe de professionnels accueille 
les familles, les conseillent, expliquent 

une règle du jeu... Avec le soutien de la 
CAF de la Loire.

Plus d’informations  
Ludothèque - Rue d'Arlos - 04 77 31 36 10

sport

SAINT-
CHAMOND 
S'ENFLAMME 
POUR LES JO ! 
Samedi 22 juin, 24 coureurs 
se relaieront sur le 
parcours de la flamme 
olympique qui traversera 
la ville et ses équipements 
emblématiques sur 4 km.
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temps fort

Voltigeurs
Les joueurs ont offert au 

public un basket de haut vol 
tout au long du week-end.

Vichy remporte la Leaders cup Pro B
La joie des supporters vichyssois, lors de la victoire de la 
Leaders cup Pro B par leur équipe à l’issue d’une finale au 
suspense insoutenable ! Les basketteurs de la JA Vichy se 
sont imposés contre Châlons-Reims (97-90).

MVP de la finale Pro B
M. le Maire de Saint-Chamond Axel Dugua 
a remis le trophée du “meilleur joueur”  
(“Must Valuable player” ) de la finale Pro B 
au joueur vichyssois Sébastien Cape. 

Pour la 2e année consécutive, la Ligue Nationale de Basket a choisi Saint-Chamond pour la Leaders 
Cup. L’Aréna a fait le plein du 16 au 18 février, pour accueillir les huit meilleures équipes françaises du 
championnat de BetClic Elite (ProA). Un week-end de très haut niveau !

LEADERS CUP : UN WEEK-END DE HAUT NIVEAU
sport

Victoire !
Le Paris basketball a remporté la Leaders cup 
contre Nanterre (92-85), devant 4 200 spectateurs 
en liesse !

Un week-end 
spectaculaire
Pour que la fête soit 
totale, les mi-temps 
et les quart-temps 
étaient rythmés par 
des spectacles et 
des animations de 
toutes sortes. 



visuel de mauvaise qualité
ce Mois-cice Mois-cice Mois-ci

Samedi 4 mai, à 19 h, les coureurs des 21 km 
ou du relais se retrouveront à Novaciéries 
pour le départ tandis que ceux du 10 km 
débuteront leur course à la plaine de jeux 
de Fonsala.
"Quelle que soit la distance choisie, l'itinéraire 
offrira un panorama complet sur la commune 
via le centre-ville, Izieux, Saint-
Martin, Saint-Julien, Saint-
Pierre-des-Vignes… Autant 
de quartiers à traverser sans 
oublier des passages par des 
lieux emblématiques comme 
le Centre Nautique Roger 
Couderc, la Maison des arts 
ou la Cour d'honneur de la 
Mairie", explique Yves Floquet, 
président de l'Office des Sports.
L'object if  ? Offr ir un parcours 
accessible au plus grand nombre d'autant 
que, cette année, la course sera également 
ouverte aux coureurs handisport en 
"Joëllette" (sorte de fauteuil roulant à 
bras). Des adaptations des parcours sont 
d'ailleurs prévues.

Autre nouveauté pour 2024, le "challenge 
entreprise" qui permet d'engager un ou 
plusieurs salariés avec maillot à l'effigie 
de la société et espace d'accueil réservé. 
"Les coureurs des deux premières éditions 
pourront eux bénéficier d'une réduction sur 
le montant de leur inscription en parrainant 

un coureur n'ayant jamais participé à 
la St-Cham R'urban Trail", précise 

le président.
Enfin pour que la course 
s e  d é r o u l e  d a n s  l e s 
meilleures conditions et 
au vu de l'augmentation 
du nombre de participants, 

220 b é n é v o l e s  s e r o n t 
présents, dont 170 signaleurs 

qui orienteront les "runners" à 
chaque changement de direction. Il 

faudra bien ça pour accompagner les 500 
coureurs que l'Office des Sports espère 
bien accueillir !

+ d'infos sur https://o-s-saint-
chamond.fr ou www.logicourse.fr

10 km, 21 km ou relais de 10 + 11 km, tels sont les parcours proposés 
par l'Office des Sports, organisateur de la 3e édition de ce trail urbain en 
partenariat avec la Ville de Saint-Chamond. 

Daniel Fayolle
Maire-adjoint délégué à  
la Vie sportive, aux Jardins 
familiaux et ouvriers

 En cette année olympique, 
notre ambition est plus que 
jamais de promouvoir le sport 
et d'aider les clubs sportifs 
dans l'organisation de leurs 
événements ou compétitions. 
Cela passe évidemment 
par l'octroi de subventions 
annuelles, mais également 
par le prêt de salles, de 
matériels, l'installation de 
barriérage… et l'Office des 
Sports n'échappe pas à cette 
règle. Voilà pourquoi nous 
avons encore répondu présent 
pour fournir le matériel et la 
logistique (barrières et autres 
éléments de sécurisation) 
de la St-Cham R'urban Trail. 
Au-delà de la course dont 
nous espérons fortement la 
réussite, nous souhaitons 
également valoriser les atouts 
du territoire en permettant 
aux coureurs de découvrir ses 
diverses richesses. 

COMMENT S'INSCRIT LE 
ST-CHAM R'URBAN TRAIL 
DANS LE CALENDRIER 
DES ÉVÉNEMENTS 
SPORTIFS SOUTENUS 
PAR LA VILLE ?

ST-CHAM R'URBAN TRAIL 2024 
PLACE AUX NOUVEAUTÉS !

événement
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Avec le Pass Découverte 
Retraités, les seniors 
peuvent accéder à de 
nombreuses offres au 
tarif unique annuel  
de 15 € : loisirs, sorties 
culturelles, activités 
sportives, découverte  
du numérique… 

zoom

Installé à deux pas de l’Hôtel de Ville, 
le CCAS (Centre Communal d’Action 
Sociale) de Saint-Chamond est là pour 
accompagner, conseiller, orienter, ou 
encore distraire les seniors.
Côté activités, deux sorties culturelles 
sont organisées tous les mois pour eux. 
Des séances ciné-thé, avec projection 
de films suivie d'une collation, sont 
également proposées en partenariat avec 
le cinéma Véo Lumière, avec des tarifs 
préférentiels pour les détenteurs du Pass 
Découverte Retraités. Valide pendant un 
an, ce Pass donne l'accès à toutes sortes 
d’activités et autres services à des tarifs 
préférentiels. En 2023, pas moins de 340 
Pass ont été distribués.
Par ailleurs, des voyages collaboratifs avec 
l'Agence Nationale pour les Chèques-
Vacances (ANCV) sont planifiés : en 2023, 
50 heureux inscrits ont pu profiter d’une 
semaine à Marseille  ! Enfin, le repas des 
aînés en janvier et la traditionnelle Semaine 
Bleue en octobre sont des rendez- vous 
toujours très appréciés. En 2023, 1 049 
retraités ont participé aux animations de 
prévention du CCAS soit une hausse de 
66 % par rapport à l’année précédente. 

Comme à la maison 
À la résidence Le Relais, loisirs et logement 
sont intimement liés. Que ce soit pour une 
courte période en l'absence des aidants 
familiaux, pour échapper à la solitude ou 
simplement pour profiter d'un cadre de 
vie agréable, cette résidence propose un 
hébergement temporaire ou permanent 
et ouvre ses portes à tous ceux qui 
cherchent un peu de réconfort.  Les séjours 
temporaires peuvent s'étendre sur une 
période de quelques jours à plusieurs 
mois, permettant ainsi une vraie flexibilité 
pour répondre aux diverses situations de 
la vie. Avec un taux d’occupation de 82 %, 
ce havre de paix constitue un lieu de vie 
moderne et confortable, les chambres 
ayant été aménagées puis équipées pour 

À Saint-Chamond, la Ville accorde une attention toute particulière aux 
10 000 citoyens âgés de plus de 60 ans. Des actions et services sont 

déployés pour améliorer leur qualité de vie, incluant des activités 
variées ainsi qu’un Conseil consultatif des seniors. L'objectif est 

double : anticiper les besoins liés au vieillissement de la population, 
mais aussi aider les aînés isolés et précaires.

LES SÉNIORS  
AU CŒUR DE L'ACTION 

MUNICIPALE

340
Pass Retraités en 2023

Françoise Guichard

 J'ai pris part à un voyage organisé par le CCAS à Marseille en compagnie d'une 
quarantaine de participants. Les visites étaient captivantes et l'organisation 
remarquable. Mes souvenirs les plus marquants : les visites ainsi que l'excellent 
hébergement ont créé une ambiance du tonnerre ! Je donne un score parfait de 20 
sur 20. Je me suis également portée candidate pour participer au prochain voyage  
en Bretagne !  

 sport  commerces

 multimédia

 animations
 culture

Renseignements  

CCAS / 04 77 31 05 53
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garantir le bien-être comme la sécurité des 
séniors. Lit, rangements, téléphone et prise 
TV : tout est pensé pour se sentir bien chez 
soi. Les résidents ont également accès à 
une salle de télévision, une grande salle à 
manger, une salle d’esthétique, une salle 
d’animation, une terrasse ensoleillée, un 
petit jardin verdoyant ainsi qu’une véranda. 

Une vie sociale active
Au Relais, chacun mène la vie à son rythme : 
en toute autonomie ou avec l’aide de 
l’équipe sur place, disponible jour et nuit 
en cas de besoin. De nombreux services 
y sont proposés : les tâches ménagères, 
l’assistance administrative, l’entretien 
du linge et de l’aide informatique. 
Diverses activités, comme du sport ou des 
animations musicales, sont également 
organisées plusieurs fois par semaine 
pour entretenir les interactions sociales 
et la santé des résidents. Les habitants 
de la structure, du Clos Saint-Joseph et 
les participants de l’accueil à la journée 
réalisent plusieurs sorties, au moins une 
fois par mois, comme une promenade au 
marché du Bessat. Sans oublier bien sûr, les 
rencontres intergénérationnelles avec les 

écoles à proximité à l’occasion du carnaval 
ou encore divers ateliers. 

Un restaurant  
pour tisser des liens

Outre les loisirs et le logement, la 
restauration n’est pas en reste. Situé rue 
du Garat, le restaurant municipal est ouvert 
à tous les séniors de la commune. Avec 
environ 110 000 repas produits chaque 
année, il met l'accent sur l'utilisation de 
produits frais et de saison, provenant de 
producteurs locaux. Les repas thématiques 
sont également au rendez-vous pour 
des occasions spéciales telles que la Fête 
des mères, Halloween ou la Chandeleur. 
Lors des sorties organisées par le CCAS, 
le groupe de séniors déjeune toujours au 
restaurant municipal en amont. Pas besoin 
de réserver, le service est ouvert le midi, du 
lundi au vendredi, attirant chaque jour une 
moyenne de 35 retraités. Outre les services 
sur place, le restaurant propose également 
un service de portage de repas à 
domicile pour les séniors ne pouvant se 
déplacer. 

1 049
participants aux activités 

en 2023

110
portages de repas/jour

Chaque année en octobre, la Ville propose toutes sortes d’activités dans le cadre de la Semaine Bleue nationale
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zoom

 le magazine de Saint-Chamond :

Quelles sont les actions que vous 
menez à l'égard des seniors ? 

 Soucieuse d’être au plus près 
des besoins des séniors et dans 
la continuité des initiatives déjà 
entreprises, la Municipalité a 
adhéré au réseau "Villes amies 
des aînés" en 2020. À cet effet, 
le Conseil consultatif des seniors 
(CCS) a été constitué pour 
réaliser un diagnostic exhaustif 
de notre ville et ainsi élaborer 
un plan d'actions adapté aux 
besoins exprimés par nos aînés. 
La Ville s'appuie aujourd'hui sur 
ces résultats pour adapter sa 
politique autour du "bien vieillir" 
et offrir un soutien optimal à 
chaque retraité. Cette démarche 
a conduit à plusieurs initiatives 
concrètes, comme l'installation 
de bancs dans différents lieux de 
Saint-Chamond,, l’aménagement 
d’un appartement pour éviter les 
accidents domestiques, ainsi que 
la mise en œuvre du plan STAS pour 
améliorer la lisibilité des transports 
en commun dans la Métropole. 

Question à  
Michèle Frédière 
Conseillère municipale  
déléguée au Social  
et aux Personnes âgées

Aménager son logement  
pour éviter les chutes  
Pour prévenir les chutes à domicile, 
un appartement-témoin de type F2 
a été mis à disposition par Habitat 
et Métropole pour sensibiliser les 
séniors aux potentiels dangers de leur 
environnement domestique, mais aussi 
leur fournir des solutions pratiques au 
quotidien. 
Inauguré dans le quartier de Fonsala 
en 2022, cet appartement, qui pourrait 
sembler ordinaire à première vue, cache 
en réalité une mine d'enseignements. 
En effet, il a été spécialement aménagé 
pour mettre en exergue les petites 
erreurs pouvant causer des accidents 
chez les personnes âgées, telles que 
des tiroirs trop bas ou des étagères trop 
hautes dans la cuisine, des descentes de 
lit ou des fils électriques baladeurs dans 
la chambre, mais aussi les dangers de la 
salle de bain. Des solutions concrètes 
sont présentées, comme des sièges 
pivotants, des barres de maintien ou 
des tapis spéciaux absorbant l'eau, afin 
de limiter les risques d'accidents. Ces 
ajustements, souvent peu coûteux et 
simples à mettre en œuvre, démontrent 
ainsi qu'il est possible de rendre son 

habitat plus sûr sans nécessairement 
entreprendre de grands travaux. 

Une approche ludique 
L'a p p r o c h e  a d o p t é e  p o u r  c e t 
appartement-témoin est de le présenter 
lors de visites guidées comme un lieu 
de vie ordinaire, afin que les visiteurs 
puissent se projeter facilement dans 
leur propre domicile. Pour compléter 
cette approche prévent ive,  des 
animations sont organisées dans la 
salle à manger, en petits groupes d'une 
dizaine de participants au maximum. 
Parmi celles-ci, des ateliers sur la vue, 
des consultations ophtalmologiques, 
d'ergothérapie, de nutrition ou de 
sommeil. 

Atelier jeux dans l'Appartement prévention

Le Conseil Consultatif des Seniors dans la salle du Conseil municipal



À votre service
L’ensemble de ces dispositifs est piloté 
par le Centre communal d'action 
sociale (CCAS), structure municipale 
où les personnes âgées trouvent 
l'aide nécessaire pour connaî tre 
leurs droits et être orientées vers 
les bons interlocuteurs. L'équipe du 
CCAS conserve un lien privilégié et de 
proximité avec les personnes âgées. 
Des visites à domicile sont possibles afin 
d'évaluer la situation et d'accompagner 
les séniors vers des solutions de maintien 
à domicile ou, en cas de grande perte 
d'autonomie, vers des hébergements 
collectifs. 67 visites ont été assurées en 
2023. Les actions d'accompagnement 
sont menées en étroite collaboration 
avec les partenaires du CCAS : l’hôpital 
du Gier, Habitat et Métropole, la Caisse 
d'assurance retraite et de la santé au 
travail (CARSAT) ou encore les différents 
services municipaux.  Le CCAS peut par 
exemple aider les familles à constituer 
les dossiers de demandes d'aides 
sociales : 
•   Allocation personnalisée d'autonomie 

(APA) à domicile ;
• Allocation de solidarité aux personnes 
âgées (ASPA) ;

• Demande d'aide sociale à domicile ou 
d'hébergement ;

• Demande de complémentaire santé 
solidaire ;

• Demande d'aides financières.
Cette assistance comprend également la 
coordination des prestataires de services 
à domicile et l'organisation d'ateliers 
santé portant sur la prévention des 
chutes, l'amélioration de la mémoire et 
du sommeil, entre autres. 

À l'écoute des habitants, l'équipe du 
CC AS devient un soutien pour les 
seniors afin qu'ils vivent leur quotidien 
plus sereinement.

+ d'infos :
CCAS
Square Docteur José Pierre Simon
04 77 31 05 53
ccas.accueil@saint-chamond.fr

À CHACUN SON CLUB !
Les clubs séniors permettent aux aînés de se retrouver lors de 

temps conviviaux et de pratiquer de nombreuses activités. 
Sans oublier le gala des retraités et le défilé Corso organisé 
par le Comité des fêtes ! 
Leurs portes sont ouvertes, n’hésitez pas à contacter le 
CCAS pour avoir plus d’informations !
Voici la liste des clubs saint-chamonais :
• Club amical des Retraités de Fonsala
• Club des Retraités de la Croix Berthaud
• Club des Retrouvailles (Ocharra)

• Comité de quartier Saint-Ennemond Paradis
• Loisirs Amitiés

• L'Office Saint-Chamonais des Retraités

La résidence Le Relais propose un hébergement temporaire ou permanent
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Du 5 au 8 avril, ce festival ravira les amateurs 
de livres, poésie et beaux mots à la MJC. 
Après deux représentations du spectacle 
"Ravie" pour les scolaires le vendredi, le 
grand public découvrira à son tour cette 
adaptation de "La chèvre de M. Seguin", 
samedi 6 avril (réservation conseillée au 04 
77 31 71 15).
De son côté, le Château du Jarez accueillera 
dimanche 7 avril le Salon du livre et ses 25 
invités, dont cinq auteurs jeunesse/ados. 
Entre lectures à voix haute, table ronde-
débat, découverte de la pêche à la mouche 
et autres animations, cette journée promet 
d'être aussi inspirante que festive.

Un ciné-conférence sur la BD et le cinéma 
en présence de Fabrice Calzettoni, référent 
pédagogique de l'Institut Lumière de Lyon, 
clôturera cette 6e édition lundi 8 avril.

proximité

LIRE EN VILLE, LES MOTS FONT LEUR FESTIVAL !

culture

Rajia Sushi

Après avoir fait ses armes dans un 
restaurant japonais, Adbul Mohith 
se lance en solo. Au menu du "Rajia 
Sushi": sashimis, makis, sushis, 
gyoza, nems… réalisés à partir de 
produits frais, à déguster sur place 
ou à emporter.

26 rue de la République
06 01 08 80 41
Ouvert tous les jours sauf lundi, 
11 h - 14 h et 18 h - 22 h (samedi et 
dimanche, de 17 h 30 à 22 h 30)

commerces

Bar des sports
 
Cliente de ce bar, Stéphanie 
Larquetoux a saisi l'opportunité de 
sa vente pour le racheter avec son 
compagnon. Après transformation, 
Stéphanie a rouvert les portes de 
l'établissement le 1er décembre 
2023.

2 rue Saint-André
06 68 49 64 68
Ouvert en semaine à partir de 
6 h 30, le week-end à 7 h

Organisé depuis plusieurs dizaines d'années 
par le Comité des fêtes de Saint-Chamond, le 
salon Créa'Terroir rassemble à chaque édition 
une cinquantaine d'exposants venus de toute 
la région. Créations mais aussi artisanat d'art 
se côtoient pour le plus grand plaisir des 
plus de 700 visiteurs qui se pressent dans les 
allées !
Dimanche 5 mai, de 9 h à 19 h, dans la Salle 
Aristide Briand, bijoux, objets en bois 
flotté, tableaux, décoration en tout genre, 
mais également livres seront présentés au 
public par des créateurs professionnels ou 

amateurs. Et comme l'an dernier, l'Institut 
régional pour les métiers d'art et de la création 
contemporaine (IRMACC) sera également 
présent pour faire découvrir ses activités.
Enfin pour profiter pleinement du salon 
Créa'Terroir, les Comité des fêtes propose 
une buvette avec restauration rapide. Une 
tombola sera également organisée avec, à la 
clé, un beau panier de fruits à gagner !

+ d'infos :
contact@comite-fetes-saint-chamond.fr
comite-fetes-saint-chamond.fr

CRÉA'TERROIR 2024 
QUAND LES CRÉATEURS TIENNENT SALON

artisanat



Dans le cadre du programme 
national "Les cordées de la 
réussite", des élèves volontaires 
de ce lycée professionnel sont en 
lien avec 10 étudiants de Sciences 
Po Lyon. L'objectif ? Découvrir cette 
institution et montrer la possibilité 
pour ces lycéens de l'envisager dans 
leur parcours éducatif.
Le 31 janvier, une première journée 
d'échanges a donc eu lieu à Sciences 
Po Lyon avec au programme visite 
des locaux, présentation des cours 
ou atelier de prise de parole en 
public. Après un déjeuner au 
restaurant universitaire, une visite 
libre du Musée des Confluences 
était organisée permettant aux 
binômes constitués de choisir une 
œuvre et de la présenter ensuite 
à leurs pairs.
Le 12 mars, les étudiants de Sciences 
Po se sont à leur tour rendus au 
lycée hôtelier de Saint-Chamond 
afin de poursuivre les échanges et 
de profiter (notamment) d'un atelier 
"coktail" puis "macarons". Face à la 
réussite de cette expérience et à 
l'enthousiasme des participants, 
les chefs d'établissement ont déjà 
émis le souhait de renouveler cette 
action l'an prochain !

LE LYCÉE HÔTELIER   
DÉCOUVRE  
SCIENCES PO

industrie

éducation

Un vaste stock de tôles d'acier de 
différentes épaisseurs et nuances à 
la traçabilité assurée pour répondre à 
toutes les demandes de coupes, un parc 
de machines ultraperformantes capables 
de réaliser par fusion la découpe d'acier 
sur mesure de n'importe quelles formes, 
une équipe de 15 personnes, dont neuf en 
atelier, très compétents, fidèles et au savoir-
faire reconnu… tels sont les ingrédients 
qui expliquent la réussite de cette société 
saint-chamonaise en pleine croissance.
"Grâce à notre expérience de près de 50 
ans dans le domaine de l'oxycoupage, nous 
sommes à même d'apporter des solutions 
personnalisées à nos clients et de leur assurer 
une livraison de leur commande entre un 
et cinq jours", explique Benoît Legath, 
dirigeant de l'entreprise depuis 2019. 
"Et si nos expéditions ont lieu en grande 
majorité sur toute la façade Est de la France, 
du Havre à Montpellier, il nous arrive d'être 

ponctuellement sollicités par des clients 
européens".
Entrée en 2023 dans le Top 500 des 
entreprises du territoire avec un chiffre 
d'affaires de plus de 6 M€, la Forézienne 
d'oxycoupage a depuis dépassé les 10 M€ 
de chiffres d'affaires, ce qui la placerait dans 
les 300 premières.
En visite il y a quelques semaines avec Aline 
Mouseghian, Maire-adjointe déléguée à la 
Stratégie économique, le Maire de Saint-
Chamond Axel Dugua s'est dit "fier d'avoir 
sur notre territoire une entreprise historique 
de cette envergure et dont le savoir-faire si 
pointu est nationalement reconnu".
La Forézienne d'oxycoupage cherche 
désormais à étendre ses locaux pour 
accompagner son développement.

+ d'infos :
39 rue Jean Rivaud • 04 77 29 71 61
www.oxycoupage-loire.fr

FORÉZIENNE D'OXYCOUPAGE
LA DÉCOUPE D'ACIER, C'EST SON MÉTIER !
Implantée à Saint-Chamond depuis 1978, cette entreprise spécialisée dans 
la découpe industrielle d'acier fournit plus de 400 clients, constructeurs 
et autres grands donneurs d'ordres dans le domaine de la mécanique, du 
nucléaire, de l'armement…

 19



 20 • n°201 - Avril 2024

BUDGET 2024. AMBITION ET MAÎTRISE

tribunes libres
MAJORITÉ 
MUNICIPALE

V oici un moment important dans la gestion municipale : 
l'approbation du budget. Celui-ci a été voté pour cette 
année 2024 lors de la dernière réunion du Conseil Municipal, 

le 18 mars, à la majorité absolue.

 Ce budget a été élaboré dans une conjoncture délicate, marquée 
par l'inflation persistante et les contraintes imposées par l'État.

Malgré ces défis, un budget très ambitieux a été adopté, prévoyant 
plus de 11 millions d'euros de dépenses pour les équipements et 
projets municipaux.

Le budget de fonctionnement s'élève à 49,7 millions d'euros, en 
hausse de 500 000 euros par rapport à l'année grâce à un excédent 
économisé en 2023 et permettant de faire face à l'inflation et aux 
hausses des prix, notamment de l'énergie.

Le budget d'investissement s'élèvera donc quant lui à 11 millions 
d'euros pour les projets d'équipements.

Malgré ces investissements massifs que vous découvrirez ci-dessous 
et l'augmentation des dépenses de fonctionnement liée à l'inflation, 
il n'y aura pas d'augmentation des taux de taxes foncières, comme 
annoncé lors du débat d'orientation budgétaire et conformément à 
l'engagement constant de M. Le Maire et de la majorité municipale.

Ainsi, les habitants ne verront pas leurs impôts communaux augmenter.

Parmi ces dépenses d'investissement, au service de tous, nous 
pouvons mentionner :

•  La réouverture de l'église Notre-Dame avec sa mise aux normes 
d'accessibilité et de sécurité (620 000 euros).

•  Les travaux de transformation de l'Hôtel-Dieu, avec une première 
phase concernant les bâtiments A et B, pour un montant de 1,5 
million d'euros en 2024 et 5,9 millions d'euros d'ici à la fin du 
mandat, pour un projet total de 12 millions d'euros.

•  Des travaux dans les crèches, pour un montant de 54 000 euros.

•  La rénovation de l'école du Chatelard pour 1,6 million d'euros en 
2024, sur un total de 2,2 millions d'euros.

•  Des travaux dans la plupart des écoles, avec un budget de 300 000 
euros.

•  Le début de la rénovation de l'école de Chavanne, dès l'année 
2024, pour un total de 2,7 millions d'euros sur le mandat.

•  Le démarrage de la rénovation du complexe Vincendon, comprenant 
une étude pour la rénovation de la piste d'athlétisme (75 000 
euros), la rénovation de la toiture du bâtiment Coubertin (60 000 
euros) et l'installation de contrôles d'accès sur certains bâtiments.

•  La construction du nouveau centre social d'Izieux-Le Creux à 
hauteur de 1,6 million d'euros, et divers travaux dans les centres 
sociaux pour un montant global d'1 million d'euros.

•  La rénovation de la cure de Chavanne pour 200 000 euros

•  La rénovation de nos places, notamment la place Neyrand pour 
700 000 euros et le début de la rénovation de la place Île de France 



SAINT-CHAMOND 
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SAINT-CHAMOND, 
D’ABORD

Depuis 1982, la piscine 
à vagues fait partie de 
la «carte de visite» de 

la ville.

Après un an de fermeture 
et 4,5 millions de travaux, la 
piscine ré-ouvre ses portes 
en juin 2017. Elle a fait «peau 
neuve» et est présentée comme 
un équipement sportif ouvert 
aux compétitions, aux clubs 
de natation et également un 
équipement de loisirs proposé 
aux habitants de la ville et des 
alentours.

On peut se réjouir de la proximité 
d’un tel lieu et se dire que la 
jeunesse st chamonaise a de 
la chance, elle n’a pas besoin 
de s’expatrier pour goûter les 
joies de la baignade…

Oui mais pour entrer à la piscine, 
il faut avoir plus de 16 ans ou 
être accompagné d’un adulte.

Un règlement qui sabre l’élan 
de la jeunesse, qui entrave 
l’apprentissage de l’autonomie. 
Il aurait été plus judicieux de 
réfléchir et de donner les moyens 
pour un accompagnement 
sérieux des adolescents parfois 
indélicats.

En plus, des bruits courent: la 
piscine fermerait pendant les 
petites vacances, les week-end, 
choix économique ?

Christiane Massardier 
Romain Pipier

OPPOSITION 
MUNICIPALE 

Au conseil municipal, les 
élus d’opposition et 
des citoyens ne sont 

pas respectés. Le maire et 
sa majorité font si souvent la 
sourde oreille aux demandes 
des saint-chamonais que ceux-ci 
s’adressent régulièrement aux 
élus écologistes pour que leurs 
questions soient relayées. 

Les élus ont la possibilité 
de questionner le maire en 
dehors des dossiers soumis au 
vote. Le maire ou l’un de ses 
adjoints répond alors comme 
le règlement intérieur leur en 
fait obligation. La majorité a 
scandaleusement utilisé ce 
temps d’intervention pour 
accuser publiquement et 
de façon mensongère non 
seulement des élus (qui 
encaissent les coups et ont 
la possibilité de prendre à 
nouveau la parole… au conseil 
suivant !) mais aussi des citoyens 
et citoyennes qui n’ont aucun 
droit de réponse…

On connaissait les micros 
coupés. Désormais, réponses 
mensongères et attaques 
calomnieuses ont rejoint la 
panoplie des méthodes utilisées 
par le maire en conseil municipal. 

Quel manque de respect pour les 
Saint-Chamonais et la démocratie 
municipale !

Patricia Simonin Chaillot 
et Jean Minnaert 

Le 8 mars 2024, les autorités 
musulmanes de la Loire 
ont inauguré la Grande 

Mosquée de Saint-Chamond 
qui, rappelons-le, s’est illustrée 
par son soutien à un imam 
islamiste expulsé, par un 
hommage au salafiste Belge, 
Rachid Haddache et diverses 
publications misogynes sur 
leurs réseaux sociaux.

Plusieurs questions se posent : 
d’une part, concernant le coût 
de l’opération, d’un montant 
total de 3 millions et demi 
d’euros.

Pourrions-nous avoir le détail 
du financement exact de ce 
projet (dons, participation de 
pays étrangers) ?

D’autre part, d’aucuns ont 
découvert avec stupeur que 
le Maire était allé inaugurer 
ce bâtiment. Que faisait-il à 
cette inauguration ?

Est-ce bien la place d’un maire de 
venir inaugurer un équipement 
cultuel financé par des fonds 
privés ?

Qu’a-t-il voulu dire dans son 
discours par « nous continuerons 
à travailler main dans la main » ?

Manifestement, la course aux 
voix chez les LR n’a pas de prix 
et les preuves de leur islamo-
droitisme, s’il en fallait, ne 
manquent pas…

Isabelle Surply  
et Nathalie Robert

pour 500 000 euros en 2024, 
sur un total de plus de 3 millions 
d'euros sur le mandat.

•  Nous continuerons nos efforts 
d'optimisation énergétique des 
bâtiments, avec des travaux 
d'isolation, de remplacement 
de chaudières, de ventilation, 
de relamping, d'installation de 
sondes connectées, d'études 
pour l'installation de panneaux 
photovoltaïques, de cuves 
de récupération des eaux 
pluviales, etc.

•  Nous poursuivrons également 
le déploiement du schéma 
directeur vélo.

•  L'extension du réseau de vidéo-
protection pour 200 000 euros et 
la continuation du programme 
d'accessibilité pour 50 000 
euros seront aussi prévus pour 
l'année 2024.

Nous ne pouvons énumérer ici 
tous les projets, investissements 
et travaux prévus. Cependant, 
sur la base de ce budget, nous 
nous engageons à :

•  Ne pas augmenter les taux 
d'imposition municipaux 
et maintenir le budget 
subventions aux associations 
au même niveau.

•  Continuer à maîtriser les 
dépenses de fonctionnement.

•  Poursuivre à un rythme soutenu 
les dépenses d'équipement 
pour la ville et le bien-être 
de ses habitants.

Vous le voyez, ce budget, au 
service des Saint-Chamonais, est 
ambitieux et maîtrisé. Comme 
à notre habitude, nous nous 
donnons les moyens de nos 
ambitions, tout en poursuivant 
notre politique de maîtrise de 
nos dépenses et d'une gestion 
saine du budget de la commune.

Majorité municipale,  
Ensemble pour  
Saint-Chamond
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conseil municipal

RÈGLEMENT D'AIDE POUR 
LA FORMATION BAFA/BAFD 
Afin d’encourager les jeunes saint-
chamonais à passer le Brevet d’Aptitude aux 
Fonctions d’Animateur (BAFA) ou le Brevet 
d’Aptitude aux Fonctions de Directeur 
(BAFD), la commune souhaite mettre en 
place un dispositif d’accompagnement. 
Ce dispositif permettrait de répondre aux 
enjeux suivants : 
•  encourager les jeunes à accéder à un 

diplôme dans l’animation,
•  réduire les freins financiers d’accès à ces 

formations en aidant financièrement les 
jeunes,

•  faciliter le recrutement d’animateurs 
titulaires du BAFA ou BAFD pour les 
acteurs du territoire (centres de loisirs et 
temps périscolaires portés par la ville). 

Le dispositif permettrait également : 
•  d’encourager l'autonomie des jeunes,
•  de favoriser leur insertion professionnelle 

sur le territoire,
•  de développer l'engagement citoyen avec 

une contrepartie. 
Les bénéficiaires de ce dispositif seront les 
jeunes de 16 à 25 ans, domiciliés à Saint-
Chamond. L’obtention du diplôme doit 
être un élément structurant du parcours 
du jeune. En contrepartie, le bénéficiaire 
doit s’investir en amont dans un service 
de la Ville ayant des missions d’animation 
auprès des enfants et sur une durée de 35 h 
minimum.  À la suite de la réception des 
dossiers de candidature, une commission 
se réunira deux fois par an afin d’étudier 
les dossiers. Les avis proposés par la 
commission donneront lieu à une validation 
en Conseil municipal pour le vote de 
l’attribution de l’aide.  
L’aide forfaitaire est de 150 € maximum par 
bénéficiaire (dans la limite de l’enveloppe 
financière dédiée au dispositif et votée 
chaque année lors du vote du budget 
primitif de la Ville, soit 4 500 € pour 2024). Si 
le dossier est accepté, le bénéficiaire devra 
avoir réalisé ses heures d’engagement 
citoyen pour pouvoir obtenir le versement 
de l’aide. Ce versement se fera directement 
auprès de l’organisme de formation choisi 
parmi la liste fournie par la collectivité. Une 
convention entre la Ville et l’organisme 
de formation sera établie, rappelant les 
engagements de chacun. 

Résultat du vote : 
MAJORITÉ :  37
CONTRE : 2 (L'écologie pour Saint-Chamond)

RÈGLEMENT D'AIDE POUR LA 
FORMATION AU PERMIS DE 
CONDUIRE POUR LES JEUNES 
Constatant la grande difficulté pour un jeune de 
financer son permis de conduire, il est proposé 
de mettre en place un dispositif afin de les 
accompagner financièrement dans leur projet 
d’obtention du permis de conduire pour favoriser 
leur insertion professionnelle et leur mobilité sur 
le territoire. 
Les objectifs visés par ce dispositif d’aide financière 
pour le passage du permis B sont : 
•  Aider les jeunes financièrement dans leur projet, 
•  Encourager l'autonomie des jeunes et 
notamment leur mobilité, 

•  Favoriser l'insertion professionnelle des jeunes, 
•  Développer l'engagement citoyen avec une 
contrepartie, 

•  Faire connaître le milieu associatif couramiaud et 
les sensibiliser au bénévolat. 

Les bénéficiaires de ce dispositif seront les jeunes 
de 15 à 25 ans, domiciliés à Saint-Chamond 
en parcours socioprofessionnel. L’obtention 
du permis de conduire doit être un élément 

structurant du parcours socioprofessionnel du 
bénéficiaire. En contrepartie, il devra s’investir 
en amont dans une structure associative saint-
chamonaise, sur une durée de 35 h minimum 
(engagement citoyen). Les missions bénévoles 
possibles portent sur l’accueil, l’information, 
la communication, le soutien, l’écoute, la 
logistique… en fonction des aptitudes du 
bénéficiaire et des possibilités offertes par la 
structure d’accueil.  À la suite de la réception des 
dossiers de candidature, une commission se 
réunira deux fois par an afin d’évaluer les dossiers 
et donner un avis avant un passage en conseil 
municipal pour le vote de l’attribution de l’aide. 
L’aide forfaitaire proposée est de 500 € maximum 
par bénéficiaire (dans la limite de l’enveloppe 
financière dédiée au dispositif et votée chaque 
année lors du vote du budget primitif de la Ville, soit 
15 000 € pour 2024). Le versement de l’aide se fera 
directement auprès de l’auto-école choisie parmi 
la liste fournie par la Ville. Une convention entre 
la commune, l’auto-école et le bénéficiaire sera 
établie, rappelant les engagements de chacun.

Résultat du vote : 
MAJORITÉ :  37 (majorité + RN +PS)
CONTRE :  2 (L'écologie pour Saint-Chamond)

SÉANCE DU 18 MARS 2024

ORGANISATION  
DE LA SEMAINE SCOLAIRE 
POUR LES ÉCOLES 
MATERNELLES ET 
ÉLÉMENTAIRES PUBLIQUES 
POUR LA RENTRÉE  
DE SEPTEMBRE 2024 
Le décret n°2017-1108 du 27 juin 2017 relatif 
aux dérogations à l’organisation de la semaine 
scolaire dans les écoles maternelles et 
élémentaires publiques offre aux collectivités, 
à titre dérogatoire, la possibilité d’un retour à 
un rythme de 4 jours d’école par semaine. 
Suite à une consultation de la communauté 
éducative et des parents d’élèves, la commune 
de Saint-Chamond avait acté au conseil 
municipal de janvier 2018, puis à celui de mai 
2021, le retour à la semaine de 4 jours dans les 
écoles maternelles et élémentaires publiques à 
compter de la rentrée de septembre 2018. 
À la demande de la Direction des  
Services Départementaux de l’Education 
Nationale  (DSDEN), la municipalité devait à 

nouveau se positionner sur cette question. 
Ainsi, après une nouvelle consultation 
des conseils d’école, ces derniers se sont 
prononcés à la majorité pour le maintien 
d’une organisation scolaire sur 4 jours. Les 
horaires en vigueur donnant satisfaction sur les 
plans pédagogique et éducatif, la commune, 
pour la rentrée scolaire 2024, souhaite donc 
reconduire l’organisation scolaire actée en 
septembre 2018. 
La semaine scolaire à 4 jours serait donc 
maintenue dans la totalité des écoles 
publiques maternelles et élémentaires de la 
commune pour la rentrée de septembre 2024. 
Les horaires scolaires resteraient les suivants :  
8 h 30 – 11 h 30 et 13 h 30 - 16 h 30 les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis. 
Ainsi, il est nécessaire de renouveler la 
demande de dérogation auprès de la Direction 
des Services Départementaux de l’Éducation 
Nationale. 
En complément de ces horaires scolaires, la 
commune maintiendra les temps périscolaires 
afin de proposer aux familles un accueil le matin 
et le soir avant et après l’école (sur inscription). 

Résultat du vote : 
UNANIMITÉ : 35
ABSTENTIONS : 4 (L'écologie pour Saint-
Chamond, Saint-Chamond pour tous)
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